
16 - Utilisation des équipements sportifs municipaux -
Convention d’occupation

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : La Ville de Besançon est propriétaire et gestionnaire

d’installations sportives utilisées par les associations et clubs sportifs ainsi que par les établissements

scolaires dans le cadre de la pratique de leur programme d’Education Physique sportive, des

entraînements et des compétitions sportives officielles.

Dans ce contexte et dans un souci d’optimiser les relations entre les utilisateurs et la Ville de

Besançon, de définir les obligations de chacun dans l’utilisation de ces équipements, il est proposé la

signature d’une convention entre chaque entité utilisatrice et la Ville de Besançon. Cette convention

définit les conditions générales d’utilisation -procédure d’attribution, activités autorisées, jours et horaires

d’utilisation-.

En complément, ce document prévoit les dispositions à mettre en oeuvre pour que l’utilisateur

puisse assurer la surveillance des salles avec un effectif inférieur à 301 personnes conformément à

l’arrêté du 11 décembre 2009 pris en atténuation de l’article MS45 relatif à la surveillance des

établissements pendant la présence du public.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à approuver les termes de cette convention et autoriser M. le Maire

ou l’Adjoint Délégué à signer celle-ci avec chacun des utilisateurs.

«M. LE MAIRE : Est-ce qu’il y a des remarques ? Je n’en vois pas. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 13 juillet 2012.
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